
                                                                  Club Nautique Lantonnais
                                                          4 allée Ker Breton        

                                                       33138 CASSY LANTON
                                                                                                 Association : W336000098
                                                                                                                               Siren              : 512046350

                                              COMPTE RENDU de l'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
                                                        du DIMANCHE 29 octobre 2023

ORDRE DU JOUR :
• Mot du Président
• Rapport moral
• Rapport financier de l'année 2022/2023
• Présentation du projet financier 2023/2024
• Approbation des bilans financiers
• Renouvellement des administrateurs
• Questions diverses
• Clôture de l'Assemblée Générale.

À 10h45, l'Assemblée Générale est ouverte par le Président, M. Jacques HAIMART, une fois le quorum 
atteint.

MOT DU PRÉSIDENT

Le Président souhaite chaleureusement la bienvenue à tous les adhérents présents et exprime sa 
gratitude pour leur présence. Il remercie également M. Jean Jacques LACOMBE, premier adjoint au maire, 
M. Cauveau Olivier, délégué aux associations, ainsi que Madame Marie LARUE pour la mise à disposition 
du Centre d’Animation de Lanton et leur soutien lors de diverses manifestations.

Cette année nous avons poursuivi  nos activités habituelles:   rencontres festives – soirée,  cambuses –
conférences,  sorties mer et terrestre Nous avons aussi deux nouveautés :   la FÊTE DES EFFETS MER, le
bilan est décevant malgré le travail fournit par nos bénévoles. Par contre, celui de la buvette du marché
nocturne de Taussat jeudi 24 août 2023 a été  satisfaisant

Le président remercie le travail de tous les bénévoles pour le travail fournit.

Cette année nous comptons deux décès: Yves FAUCHON et Jacky Morisseau. Avant de dire quelques mots 
sur chacun d'eux, le président demande une minute de silence en leur hommage. 

RAPPORT MORAL ET ACTIVITÉS DE L'ANNÉE 2023



Les activités réalisées en 2023 sont les suivantes :

- Décembre 2022 :
  Participation au Téléthon
  Conférence sur les femmes navigatrices
  Cambuse de Noël
- Janvier 2023 :
  Galettes des rois et vœux pour la nouvelle année
- Février :
  Cambuse de la chandeleur
- Mars :
  Cambuse avec au menu la Garbure
- Avril :
  Cambuse de Pâques
  Conférence sur les Vikings
- Mai :
  Cambuse mettant à l'honneur le Poulet de Mai
- Juin :
  Cambuse avec une Escargolade
  Fête des Effets Mer
  Réception des 680 à la cabane lors de leur tour du Bassin
- Juillet :
  Sortie en mer
- Août :
  Gestion de la buvette au marché nocturne, place de Courcy à Taussat
- Septembre :
  Forum des Associations
  Sortie en mer
- Octobre :
  Visite au Bassin des Lumières et déjeuner à la Ferme de Bruges
- Pendant les vacances scolaires, participation à CAP 33 : initiation et perfectionnement des nœuds marins

De plus, des travaux ont été réalisés par nos bénévoles dans la cabane, notamment le changement du 
sigle du panneau de façade, la réparation du chauffe-eau et la réfection de l'étanchéité de la fenêtre de 
l'étage.

Le rapport moral, soumis à l'approbation, a été adopté à l'unanimité.

ACTIVITÉS  À VENIR

Les activités à venir comprennent la poursuite de nos activités habituelles, telles que les cambuses, les 
sorties, les conférences, et l'ouverture de la cabane le dimanche midi, lieu convivial apprécié de nos 
adhérents. Nous continuerons également à collaborer et à partager des événements avec l'Amicale des 



Usagers de la Mer et le Comité des Fêtes.

Une participation au Téléthon est prévue les 8 et 9 décembre, avec la mise en place d'un stand de 
matelotage et une contribution à la tombola. Nous travaillons actuellement sur la création du site Internet
du club pour améliorer notre communication.

Nous encourageons fortement chaque adhérent à s'impliquer davantage dans la vie du club, en proposant
des idées et des initiatives pour renforcer notre communauté. Bien que nous ayons sollicité vos avis via un
formulaire, nous avons reçu peu de réponses. Nous comprenons que les voyages sur plusieurs jours 
peuvent être coûteux, ce qui rend leur organisation plus difficile. Il est essentiel que chaque adhérent 
contribue activement à notre association.

PRÉSENTATION DU RAPPORT FINANCIER

Le rapport financier pour l'année 2023 a été présenté, soumis à l'approbation, et adopté à l'unanimité.

PRÉVISIONS POUR 2024

Pour l'année 2024, la cotisation d'adhésion reste fixée à 35 euros par famille. Nous continuerons à faire un
don de 150 euros par an au SNSM. Notre participation au Téléthon sera sous forme de don pour la 



tombola. Nous prévoyons également des travaux pour la cabane, notamment l'éclairage de l'escalier et la 
rénovation des sanitaires, panneau cote façade.

RENOUVELLEMENT DES ADMINISTRATEURS

Il y a eu des démissions parmi les administrateurs, notamment Cabanes Ariel et Patrick Bouillon. Le tiers 
sortant comprend Jacques Haimart. De nouvelles candidatures ont été proposées, à savoir Alain Boisseau, 
Alain Raoult et Fernand Viana. Il n'y a eu aucune opposition aux nouvelles candidatures de la part des 
adhérents présents. Une réunion se tiendra pour élire le bureau, et les adhérents seront informés de la 
suite

QUESTIONS DIVERSES

Au cours de la séance, quelques questions ont été soulevées. Notamment, des adhérents ont signalé des 
difficultés à renouveler leur demande de place au port en raison de formalités par voie informatique. 
D'autres ont souligné que le syndicat mixte ne répond pas au téléphone. M. Jean Jacques LACOMBE a 
noté ces préoccupations et rappelé que la municipalité a mis en place un service d'aide informatique pour



ces démarches. Une réunion avec le SMBA est prévue pour aborder ces questions.

M. Cauveau Oliver a exprimé ses remerciements pour l'invitation et a félicité le club pour sa participation 
active dans les activités liées aux Effets Mer et la vie locale, notamment CAP33 et nos dons. Il a pris en 
considération les interrogations et les exigences exprimées.

CLÔTURE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

À 11h35, après avoir vérifié l'absence de questions en suspens, le Président a remercié les participants et 
les représentants Il annonce la clôture de l'assemblée générale.  

Il nous invite à partager le verre de l’amitié au cours duquel sera remis à Monsieur Jean Luc Poignant,
responsable SNSM d’Arès le don annuel du CNL d’un montant de 150€.


